
REGTSTRE PERMIS DE LOTIR N" 6

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS

Vu la demande introduire pâr Madernoiselle
È,I rËlatÀ,c au foti\.fame

cadâstré section À
Attcodu que l'âvis dc réccption de cetle dehande po c

Vu le Code wallon dc l'aménagement du territoire el

PERMIS DE LOTIR

Réf. n'Urbanisme I 10-246-3 / L33

2 2_FEV. t993

STEVENART ceorgette domiciliée Àvenue. Bl-onden, n" 19,
d'un bien sis à O{JpEyE, rue Cockroux ,a 4æO LIEGE .

. n' ]-328À _ I@9g .

ladaredu IO décembre I9g5 :

dc l'urbanisme, notamment le livre premier el lès aniclcs 254 à 284,297 et 2gg:

--- - -vu 
l'arlicle m, tr de la loi communale, lcl qu'il esl remplacé pa. la loi du 29 rhârs 1962, anicle 71, el modifié pâr la loi du 27 mai 1975. arricle1"., l7;

(1) Atlendu qu'il n'existe pas, pour le territoire où se lrouve situé le bien, de plan particulier d aménagemcnt approuvé par arrété ro).al

r'_mé'rage'nl1t du æ.rrif"i.- -r .l- l',,.h.^;.-^, e! "ÊF.^,^,; p"'

p.caêriFricnr, n..ri! F|".,
-<+€e-q{*i-æs€€+â€{:i-i-

2 3 t:C. 1992

(l) Attendu quc la demande a été soumise aux mesures pârticulières de publicité, prévues aux ânicles 256 à 258 du Code uallon de
l âménagcmenr du le.riroire et de I urbanr\me, quc aucune réclamârion(s) a (ont) éré inlroduie(\);
que le collège en a délitléré;

(3) r/u rr .èglemcn,c grnir.,,ÿ <,.r te. hnii...< crl^,, t. règlêm4nr mnÉ,,i.t <,,r t.. hârice(:
Atlendu ouc lc disoositif de I avis conforme, émis par Ie fonctionnairc délégué cn applicarron de lâ loi susdire. esl libcllé comme suil : Selon lesdernières -étuÊes pranoloqiguea àn adur;; ié;" parterres en cause sonr situees en un endroi r àvocation d'habitat. Àvrs-FÂvoRÀBLE pour'autoriiéi rà-r"ti.À*r=Àt*É'.à:Ëtè;-iér-il"ri"-§*iiËnoî"en considération oor:r--lE-liftë-de-Ià 

"oiri"-èi-ie pârcel1âire des lots t à 8 et I9_2O sonrcet»( iftmatriculés'en rnes services fe l:.ff.fôgOlles autres lots inchangés sont repris 
"ü-pi""" 

- ir*"triculés en nes services le 15.10.g6.t'a vente du l-er rot est subordonnée à ra réception par mon adninistration d,une attestation defin de travaux d'tiluipement et de voirie ou dà leur cautionnernent énanant ate r , ÀdministrationCormunaLe -

(l) Attendu ouc la demande de.pe.mis de lorir implique : {l) l'ouvenu.e dc nouvelles voies dc communication:È(XÀ,q(fsf;ril(Xkxr(gÉ(X
xxx!{ rÉ§lfxËNr§{xa0(axrf, r(hx,{x)§ii§ff x Nn*e,fl xrix*Is xx

,. ( l) Altcndu quc la dcmandc-a été §oumise à unc eîquêle publiquc dans les formes et délais prévus âux arriclcs 290 à 295 du Codê wallon delâména8smcnl du territoirc cl dc I'uôanisme;

(l) Vu la délibération du 24 septembre IggG du cons€it (a);

§§li+$ffi iidËH"§Ë*Effi EilhË iË'ig!âEîËrlE"i§":ËËiiËqtîsi:îsE+#*ffi EH:"k'ts

hffi:T"us 
s"1ffi8'gs à?'ïs:"s,l;Ëfi"iî: :f,"x3*îs$:m"tm,*:.gî#ffit:tuÊi.iî.s'oÀB,E"Et

PAGE ......
(2) s.ron l.atL a2.I2. 6!cn. dù rcnnon. d .L r-ùrhrûi*. r. dérofrrion E Für .*md q@ 1.. di,*n6 d6 pr*r6 tina qE 1., dift.ioir.

, (l) 
^ 

tittcr Jü ..Ê1 qirtc pc.
i (a) Nc Gnrirrr qÉ r. daliü{nrioe dr æe @nmuEl

fProvincc de L I E G EI
I ArrondÈscmcnl de LIEGEIlCommune de OUpEyE



!t a drr:hr.r;

I tsàch du l-otisseur
cople ettre ae la S.t'tEau

Gaz voir copie lettre de I'À.L.

ment .

--.

7.L2.85 dont copie ci-jointe
2.85 dont copie ci-jointe

ARRETE:

ART. l'. - t pcrmis dc lotir csr délivté à M 
"d"notoriot§à1l. 

C€orgette STEVENAIfI

l" (l) rcspcctcr lcs conditions prcscritcs par l'âvis conformc 
"prodr'il 

ci-dcssus-du fonctionnairc délégué:

2.(t)s. conlo.mcr stri"r.-"nr 
"r."ond,tions 

prcscri rcs par la délibé ra rron du 24.09.86 et I8.12.86 cons'il communall

Trsr. respecter l,avis *.i"'p".'iË- S"t ice Régional d'Incendie en date du 30 décembre

iôiJs, .éi. r8/13/2L7 /@/Hr àont une copie ci-jointe;

vol"r

ART. 3. - Expédition du p.éenl arrèté cst lransmisc au damandcnr ct au fonctionnaire délétué aux fins dc l cxcrcict évcnlucl par celui<i

dc son droit dc suspcnsion

t-e 22 décembre 1986

PAR LE COLLEGE Pr- Lt bourgacstrc,

L'Echevin défegué,Pf . Lc scctétoirc,

\__,

.D.E. du I
G. du 24.1

Téléphone
si;[.i"ita : anÉnagement des réséàux de distribrtion souterrains (voir copie lettre

de 1'À.L.E. du 2I.II ' 85 )

cé<ler oratuitenrent à r'e-r,.i., la ou les parcelles nécessaires à l'instarlation de

:l;;.:';;iî.Ëi"-a" transrôrmation à dès empracements à convenir'

-xÏIffif lI8üild*ffi d§ffi lii-iÎfi9f ,§Ïiiffi;,'ii*i&i*ÎÏidj*ffi lli" des rravaux

- Egouts

LadéIivrancedespermisdebâtirserasubordonnéeàl.achèvementdestravauxd.equipê-

G. ANTOINE

t

I

0) Bill.! l rlina. ou È m.hbt. <È Ph'e inÙtÈ
(t) tr collè!. tiour.. iilY . li.u. r c.l.n !ot- L. pÉsiptd! rci.ùvd .ur Brtrd.i anuma.é4.u .nid.r t6. 5-r.l 58 dù Cod. qlrol & |

t
I

lî

,.\ ..' tni.l. (â..ic.'r .i Mr. nh.ç.n llni.lli.r.! ind(Ér'' poÙt chtqÉ phrk r,irc q* tr p«c-Èrc. t æinr & (tlP.n dù <|.lli & ÉÉûÉin

P. GRI§NARD



OV}ICE OE LEGE dr,^r- fr 9trfw 2 2 FEIJ. 1393
OE LEOE

Oupeye, le 17 mai 1989

\DMNISTRATIOI{ COMMUTTALE

ECHEVINAT DES TRAVAUX
AIEt'AOEXCI'T OU TEAFITOlaE
Yornl€ - !ÀTt,.EltTt
ETYl8O"I'EIEI'T
P^Tr OlltC

nu. .sr 1.. rlln...!7
aalo - ouPEtE
Oorr,,ra.rr.oo.

N/ Réf . (à raseler): ET/ A/R"I/CK/89 /rqtî
v,/Réf . :

ÀITIEIE :

OB'Eî : ÀTTESTÀTION

Je soussigné, Maurice LHOEST, Echevin des Travaux,
atteste que 1a S.P.R.L. BATICO actuelle propriétairg §ss ter-
rai-ns gui appartenaient à Mademoiselle STEVENÀRT, a satisfait
aux obligations prescrites dans le permis de Iotir délivré
Ie 22 décembre l-986 sous le n" .I0.246.3/133.

Plus
lotissement ni

rien ne s'oppose
à la délivrance

à

des
la vente
permis

des terrains du

de bât i r.
!

.l
L ' Echevin des Travaux,

,-,it tÇ'

M. LHOEST

tna"o;3rré 
ts" r' le 

)*'renvol
,\ r.:'., 1: i!, ir - tt jutl. Eag
VC,:._,a+t,., ):.9ü C:;t lb
REu rie;x l- .

Ler
;l c: nq

èv rt

l1 RDY V.

I

fa

Burcaux ouverts du lundl au vêndrodl de th a 12h - ferme: I'apres-midl sasl l. leudl do 13h3O â 15h3O.

ffi
ldE

d'OUPEYE

{r-.:cs (225}
,/
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PRO]J-INCE DE LTEGE

C ourrn:ne d I Oupeye

Pronri étaire

Identité de la narc e11e

Descript ion

,l€/?^\Â,a

J
/0'n' oxt /9 2 s*/rs

PRESCRIPîlONS URBANISlIQTIES ET ESTI{ETIQI'ES.

I{ademoiselte Stevenart,. Georgette, donic i1i éeAvenue Blonden, 19 à lièee.
C omrune cI rOupeye,
rrre C ockroux.
Superficie t otal-e

La parcelle est un verger.Lraltitude avoisine feé tJO mètres.La parcelle se situe vers 1e milieu de 1a rue Cockrouxdans Iragglonération ctu Village à;o"pàv". f:_fe esi-lütique_nent horizontale.

La voirie d.e 1a rue Cockroux est équi.pée d.run revêtenent

Lreau, 1rélectricité, 1réclairage pubJ-ic, te té1énhone.te saz et tes ésouts sont instairé; i;-i;ü'd;-i;";;i;i".
Le lotisseu:ent peut jouir d.es centres conrnrnautaires aleI'agglomération- d IouËevà ot 

-à*i"ïàrri-eèo:_.", 
nagasj_ns,Eglise, haII onnispoitl etc.:--- ---- --

Des^services drautobus clesservent lragglomération et unarrêt se situe à pJ-us ou moins cent cîËquante mètres.
I,es habitations les plus proches sont-d.e type divers(maisons sociates, râisorrà, u.i"àràiiÀ1.
I,e lotissenent est destiné à 1a construction drhabitationsà-caractère résidentielei ;";r"";il-âJ' typ" unifaml1ial.I I exerc ic e .e prof ess ions riueraià-" - 

"i 
- e.iËii";iüË;îtâ;'contnerces y êera autoris é.

Sont proscritsr- les établissements classés cor,ne insalubres,J-es parcs ae véhicu1es, roulottes ou ààmpins et-tô;i-de;ô;;,quels quti16 soient.
Le plan de lotissenent est figuratif. Ees alimensions et 1essuperficies tle chacune aes-paiceli."-a-ùàti"'ÀË"""ï"eiàuii""
!_qr le_Bureau drEtuttes " TOî,0-PIANS-"-.'Rue I,. cle Brouckère,No 10 à 4.610 BsyNE_HEusAv, tZL.1-o+ùei.izlliv !rv.e^çaE'

Section A, 1ère Division,
: 20.348 N2

,{1

À

Les alignenents de voirie

Àr

espectés tels que prescrits.

Lotissenent d tune parcelle cadas-trale sise à Oupeye, Section A.
1ère Division, No 1.328a et
1.OOÿg,/pie.

Destination:

trotissenent:

t1T6



Article 1.- Zone de constmction en loti_ssement ouvert.

1. 1.- DéIimi-tation

La zone est délirnitée au plan par de gros traits.
En aucurr cas J.a superficie totale au so1 de l thabitation ne
pourra tlépasser 1es 801 cle Ia superficie de Ia zone (annexes
et garages faisant corps avec Irhabitation y conpris).
I,a distance cles espaces lat érar:x sera drune largeur de jr0Om
pour les mai.sons j,solées et rle 4 r 00rc clans Ie caÀ de ju-ureIées,
de toutes limites 1atéra1es séparatives.

1 . 1 .4. La zone Ce recul est située à 9,25 rnètres miniûtun tle I raxe
cle 1a voirie.

1.1.1.

1.1.2.

1.1.3.

1.1.5.

1.1.6.

Chaque façade aura au moins une ouverture

Les constructions devront
à cet effet .

de o, 801,!2.

1es zones prévues

Ulrrn'2,

t

1.2. 1 .

s rimplanter dans

1.1.7. Les Iargeurs tle Jr00
lat éraux c onst ituent

et 4100 mètres prévues pour les espaces
d.es nomes ninimales.

1.2.- Ce qui est permis.

Les c onstrrlct ions à usage de résid.ence ou drhabitations
unifaniliales avec ou sans annexes, avec ou sans garages(voir prescriptions en 1.2.1. et t.2.4.).
E1les sont isolées et sont cl|un s eu-l- tenant sur rme rnême
parc e11e.
I,es constnrctions à usage de profession libéraIe et connerces
sont égaleroent aalmises.

1.2.2. La parcel1-e est réservée à Ia constmction aI trùr bungalow ou
à la constrrrction tlrune naison à un étage sur Ie re;-de-chaussée
ou avec un étage incorporé dans ]-a toiture.

1.2.3. Les garages peuvent être incorporés à lrhabitation, au rezde-
chaussée ou au sous-so1.
E1 cas cle rarp e descendante, 1a déclivité tle celle-ci
pourra excéder 4fi d,ans les ! premiers mètres à partir
linite de 1a voirie. I,a tléclivité des accès est limité
15/" eî tlehors de Ia linitation prévue ô,e 4y'".

ne
tle Ia
eà

1.2.4. Peuvent être autorisés en dehors de Ia zone de constmction,
1es rnuret s de soubassenent, J-es escaliers et raxopes et 1es
teryassea non couvertes.

1.2.5. Les constrrrctions à structures industrialisées à grand.s
éIénents (béton, bois ou polyestère) sont aclurises à Ia condlition
de respecter 1es inlpositions relatives aux rna t ériaux de pare-
Dent des façades et de couvertures de toiture..définies au

?. u. t o-to-trr6'1/BlParagraphe 1' 5'

,1 u.tr't'

-2-
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1.3. 1 .

1.3- z.

1.3.- Ce qui est interdit.

Les inneubles à appartenents.

§ont proscrits 1es établ-issements classés c orune incornuod.es,
insalubres ou tlangereux. l,es seules ctérogations portant sur
1r j.nstallation du chauffage au nazout ou au gaz.

Dans Ie cas drun étage incorporé dans Ia toiture, 1a c ouverture
tles lucarrres pénètrera dans J.a toiture à un niveau inférieur
à 0,5Om de celui de 1a )-igne tte faîte.
La longueur totale cles vues et jours à ériger dans Ia toiture
nrexcéclera pas 1es 2/3 du versant consirléré.

Les bât inents sont construits tlans l-es formes qui s rharmonisent
et s t i-ntègrent dans 1e paysage et lrarchitecture de la région.

1.5.- Ilhtériaux.

Pour 1es habitations et annexes; tous 1es murs extérieurs,
tant pour Ia façade à rue que pour J-es façarles 1atéra1es ou
postérieures sont traitées tlans ul esprit architectural
s I intégrant parfaitement au eite.
11 ne sera pas admis plus de trois natériaux différents au
parenent tles façacles.

1.5.2. Ilbt ériaux adnis

1.4. - Gabarit s.

1.4.1. Ia hauteur cles locaux alrhabitations est tle 2r50n mininum cle
plancher au parement tlu pJ-afoncl p or:r les locaux du rez-cle-
chaussée et cle lrétage. La hauteur libre tles caves, garages et
annexes nrest pas inférieure à 2r15m.

1.4.2. Les toitures pounont être à versants rnultiples dont lrincli-
naison sensiblement éga1e variera entre 25o et 45or du type
traalitionnel avec faîtage principal parallè1e à Ia voirie.
Le faîtage des volumes àrueèxes pôurrà être implanté ttifféremroent
du faîtage princ ipal.

1.4.3.

)hDbt,h4.4.4.

1.5. 1.

\

)a Murs extérieurs (façatts) y compris annexes :
I,es briques naturelles (de campagne, sablée ou creuse),
I,es briques de réenploi et J-a pieme naturelle.
Les moëIlons en pierres joints au ciment naturel.
Les crépis.
Les éIéments tlécoratifs en bois à lrexception des faux
colorobages; ceux-ci sont linités à 5 À12 par façade consiclé-
rée. Ils seront i.mprégnés clrun produit tte ton brun.
les briques seront rouge clair cle préférence.
loitures:
-tui)-es à engobes noires, gris foncé ou brarn foncé.
-ard.oises ne.turelles et artificielles.
-shingles

b)

?r-.,J- to-t'ro-r[rr
/" î-2-.tt'{6
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Arti,cl.e 2.- Zone d.e recul à rue.

2.1.

)a

2.3.

2.4.

)q,

cette zone est ttestinée à ra plantation d.e perouse éventuelleroentorrrée de plantat i.ons basse-tige et de partelres d.e f r-eurs. Lesarbres fruitiers existants peuvent êtrè naintenus. Des bandesdraccès en nat ériar:x durabrès vers Ies-entrées des nauitatiàns,
garaggp 

- 
et annexes peuvent être prévr.res.la moitié au moins tre ra surface sera ribre de tout revêtement

?iii|l:*"I. Y sont.peruis, tes revêtements, 1es ,oyerrÀ à;;;;è;,r-es boltes aux lettres et les c1ôtures.
Aucune constrrrction soute*aine nrest admise en zone d.e recul,à ltexcepti.on des fosses septiques, chambre ae visiie, -"ià:;.

L,e niveau d.u temain d.evant 1a façade, côté voirie doit être
aménagé en pente clouce jusqurau niveaü d.es accotements.

Les espaces situés clans 1a zone de construction et qui sont
:_ily:: :"!i"-Ia façade de la zone de recuI, y co.p"i" 1es espacesrar eraux sont sou_Dis aux prescrj_ptions tiu présent article.
Les pavements tlrentrée et Ies escariers peuvent empiéter sur Iazone- de. f9c31: ernpiètenent des perrons dr entrée èt aes escari,erses! -Ll-tn1t e â 2 nêtres tians la zone de recul.
Ltacquéreur tlevra entretenir parfaiternent tant 1es constructionsque 1es cIôtures et les diverêes ,o.re"-d" plantations. -
E: cas d.e non-respect de cette clause, 1es- pouvoirs c olununaux seréservent 1e clroit cle faire exécuter iout ti-avair jugé nécessaireaux fr.ais tle l racquéreur.

ile ctôtures entre le tionaine privé et Ie domaine
obl igat oire.

t\._ 3.3. 19: g19t"r:s seront inplantées a,x clistances 1égales sauf entre
\\' t-ea Lots où el]-es sont nitoyerules.\\ Ia nitoyenneté,est obligatoire sur la ligne séparative desparcelles privées.

3.4. r,ee clôtures entre res dornaines privés et public sont constituéescle haiee vives, tairléee à une haut eur uniiorue et res essencessuivant es sont recornmandées :a) aubépine
b) tuyas
c) cyprès
d) Iégustmn
e) ifs
Des barrières en bois
être prévues.
,/1\\

tl1 22. tt.îc .

Article 3.- Clôtures

3.1. Les cIôtures sont
toutes faces.

3.2. Lt établissement
public nr est pas

iroposées entre 3-es parcelles privées sur

ou en métal de forrre très sirnple peuvent

L- r^1 ro -t\6 -
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3.5.

Article 4.- Cours et jardins.

pelouses ou vergers
plantations d I ornement
parterres à lrentour d.e 1a parcelle
arbres à hautes tiges
arbres à basses t iges
arbres existants pôurront être roaint enus.

les clôtures entre les parcelles privées sont des haies vives
taiIIées à une hauteur tle 0r80n à 1r50n drune tles essences
reprises en 3.4. à ltexception des ifs.
sii"" po,.""ont être souteirues éventuellement -par des cornières
ou tubês roétalliques ou par des piquets de béton ou des fils
galvanisés incorporés clans Ia nasse végétaIe.
Éues seront tai11ées partout à 1a rême hauteur.
les c1ôtures existantes peuvent être naintenues.

4.1. Les espaces restant libres de COnstrr,rction, qurils soient situés
tlans 1à zone cle constmction ou sur le reste tle Ia parcelle
p ourront être aménagé par :

a)
b)
c)
d)
e)
f)

Ces
des
des
d.e s
des
Ies

4.2.

4.l.

Toutes 1es plantations seront effectuées aux alistances
réglernentaires.

Aucune constnrction hors so1 nry est permise hormis 1es revête-
ments et noyens d raccès.
L,es réservoirs à ga.z propane sont autorisés à J-rarrière des
parc e11e s.
i1s seront implantés aux tlistances 1égales et entourés ale
plantat ions .

Àrticle 5.- Raccordements.
i

I

i

5.1. les ra.ccord.ements à J.reau alirnentaire, 1r électricité, J.a
té1éttistribution et 1e té1éphone seront exécutés confomément
aux règles de ltart; de 1rhÿgiène, au règlement cles sociétés
ttistributrices ainsi quraux prescriptions éventuellement
inctiquées aux actes tl iachat des parcelles ou tles irn'neub1es.

5.2. Itacquéreur fera sa denande de raccordenent par écrit aux
différentes sociétés clistributrices et supporte les frais de
racc ordement.

5.3. Les eaux pluviales et usées seront évacuées vers Itégout public
ou à défaut vers un tlrain ou un puits perclu.
Dals tous Ies cas, Ie rejet passe par une fosse à épuration
i:rt égra1e tLans la[uelle éont- décanlées toutes J.es eaux usées
provénart ctes W.C., urinoirs, tnranderies, éviers, baignoires,
bidets, Iavabos, clouches, etc-..
les eaüx autres que cel1és tles Yÿ.C. passeront par un -séparateur
dè graisses à lréxclusion des ear:x pluviales, P9!{ répondre aux
pre;criptions cle lrArrêté noyal du 23 ianvier 1974 relatif au
àéverseàent 6es ear:x usées atans les égôuts publics et dan§ les
eaux tte surface.

1..-t\6-11431
22 -tl.l'\{6

L- t -'-

L

\

I

b.
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5. 1.

6.2.

b.J.

6.4.

.r 6.5.

-6-
5.4. lout d éplac ement 

. 
de_s poteaux ou autres équipernents publicsnécessaires à 1 r i'rrprant"trà" àË"ïauitaiiônI-"àrri"a'Jf."g"exclusive de lracqüér"", àè- :.à-faicetle consitiérée.

Article 6.- Divers.

l?:: 1",cas de non construction immédiate, les parcelies doirren.ietre entretenues nar et aux rraiÀ aè-ri";t";;;"i.*tâ;;;ào;;^s",en.]-èvenent d.es naüvais""-ir""ià"1'tài"i.s". . . t.
Les acquéreurs doivent clôtr:rer leur parcelle à leurs frais sur1? limite s éparat ive.
rJ-s ne pounont en aucun cas. réclamer 1e coût de ces t ravaux etfournitures aux vendeur" à"-a-ià-";;;;".rls devront prenare_ tJuieÀ-ràs-â'=iàËriio"s avec 1es acquéreursoes parcelles j oignant es.
les acquéreurs srobrigent personnerrenent et pour feurs héritiersililu$lit t" 

3i, 31i"t ô""" 
"' à- i à"î;;-ü; orare-eÀ 

-lmp ;; ;"";à"
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Suite à notre lettre du 24.O9.85.
Adressée à Uademoiselle G. STEVENART à 4OOO LIEGE

3) Installations intérieures de gaz' appareils gaz et locaux chaufferie.

Nous attirons particul ièrement votre attentlon sur les points suivants

a) le compteur à gaz doit toujours être install'é dans un endroit secr aéré en
permanence et aisément accessible.
ce local doit être débarrassé de toutes natières facilement inflammables;

b) Ies nouveLles installations intérieures de gaz (à I'aval du compteur) doi-
vent être réal.isées conformément aux prescriptions de Ia norme N.B.N- D51-
oo3 .

Lors de la nise en service de chaque nouvelle instalLation intérieure de
gaz, I'instatlateur doit nous remettre une attestation de conformité dûment
complétée et signée - voir modèfe ci-ioint.

c) nous acceptons seulement ltinstallation dtappareilsgaz naturel agréés

En ce qui concerne spécialement 1es chaudières gaz naturel, c'est 1'ensemble
'rchaudl ère-brûleur gaz naturel" qui dolt porter cette marque de qualité et
être de catégorie 12.

d) les locaux chaufferle doivent être réalisés conformément aux prescriptions
du cahier des charges de 1'A.R.G.B. no LO-74 lorsque la puissance de Ia
chaudière à gaz est inférieure à 75.OOO kca]-/h (87,2 ktrt) - voj'r exemplaire
ci-joint.

Pour votre information, nous ioignons à la présente une documentation relative
aux solutions apportées par te gaz naturel pour concilier !.e confort et les
économies drénergie ainsi qu'un exemplaire de nos conditions générales de raccor-
dement et de fourniture de gaz en distribut ion publique.

Nous envoyons copie de la présente à Messieurs les Président et Membres du collège
Echevinal. de Ia Commune dTOUPEYE et restons à votre disposition pour tous rensei-
gnements complémentaires souhaités.

Nous vous serions obligés de nous faire savoir 1a suite qui sera réservée à notre
proposition et vous prions dragréer, Mademoiselle, nos salutations distinguées-

Le Directeur général,
P. o.
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